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TEXTE

1. Contexte
Le droit du crédit à la consom ma tion a été profon dé ment remanié
sous l’influence du droit de l’Union euro péenne, en parti cu lier de la
direc tive 2008/48/CE du 23 avril 2008 concer nant les contrats de
crédit aux consom ma teurs. Cette direc tive vise à assurer un haut
niveau de protec tion de l’emprun teur, consi déré comme la partie
faible au contrat, en impo sant au prêteur des obli ga tions strictes
d’infor ma tion précon trac tuelle et de transparence.

1

En droit fran çais, ces exigences sont trans po sées aux
articles L. 312‐12 et suivants du Code de la consom ma tion, qui
orga nisent notam ment la remise d’une fiche d’infor ma tion
euro péenne norma lisée (FISE) et d’une offre de crédit conforme.
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Parmi ces obli ga tions figure la remise d’un borde reau déta chable
de rétractation 1 destiné à garantir l’effec ti vité du droit de
rétrac ta tion reconnu au consommateur 2.

Tout manque ment à ces obli ga tions fait l’objet de sanc tions civiles
parti cu lières, au rang desquelles figure la déchéance du droit
aux intérêts 3. Cette sanc tion, clas sique en droit de la consom ma tion,
consiste à priver le prêteur du profit issu du crédit en cas de
manque ment à ses obli ga tions légales, tout en main te nant l’obli ga tion
pour l’emprun teur de resti tuer le capital.

3

Le conten tieux porte fréquem ment sur la preuve de l’exécu tion de
ces obli ga tions précon trac tuelles, notam ment la remise effec tive des
docu ments requis. Dans ce contexte, la juris pru dence, sous
l’influence de la Cour de justice de l’Union euro péenne, a
progres si ve ment affirmé que la charge de la preuve pèse sur le
prêteur de sorte que les clauses types signées par l’emprun teur ne
consti tuent que de simples indices, devant être corro borés par des
éléments complémentaires.

4

Ce conten tieux s’inscrit plus large ment dans le cadre de l’exigence
d’effec ti vité des sanc tions, consa crée par le droit de l’Union
euro péenne, où les mesures natio nales doivent être effec tives,
propor tion nées et dissua sives. Cette exigence influence
inéluc ta ble ment l’inter pré ta tion des règles internes rela tives à la
preuve ainsi que celles rela tives aux consé quences finan cières des
manque ments du prêteur.

5

C’est dans ce contexte que s’inscrit l’arrêt rendu par la cour d’appel
de Grenoble le 13 novembre 2025.

6

2. Solution
Dans cette affaire, la société Cofidis a consenti à Mme V. le 7 janvier
2020 un regrou pe ment de crédits de 35 000 euros, rembour sable en
120 mensua lités au taux débi teur de 5,55 %. À la suite de plusieurs
impayés, Cofidis lui a adressé une mise en demeure le 2 septembre
2023, puis a prononcé la déchéance du terme le 18 septembre 2023.
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Par assi gna tion du 22 janvier 2024, Cofidis a saisi le juge des
conten tieux de la protec tion du tribunal judi ciaire de Bour goin‐Jallieu
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afin d’obtenir paie ment du solde du prêt. Par juge ment du 9 juillet
2024, le tribunal a statué partiel le ment en faveur du prêteur. Le juge a
constaté la déchéance du terme et condamné l’emprun teuse à
rembourser seule ment le capital restant dû, soit 21 639,56 euros,
après avoir prononcé la déchéance du droit aux inté rêts du prêteur
faute de preuve suffi sante de la remise du borde reau de rétrac ta tion.
Il a en outre accordé des délais de paie ment sur 24 mensualités.

Cofidis a alors inter jeté appel le 12 septembre 2024 et a soutenu que
le borde reau de rétrac ta tion n’avait pas à figurer sur l’exem plaire
conservé par le prêteur, mais seule ment sur celui remis à
l’emprun teur. De plus, elle invoqua la clause signée par Mme V., par
laquelle celle‐ci recon nais sait avoir reçu un exem plaire complet du
contrat avec formu laire déta chable, ainsi que la remise de la fiche
d’infor ma tion précon trac tuelle. Elle demanda donc la suppres sion de
la déchéance du droit aux inté rêts et la condam na tion de
l’emprun teuse au paie ment inté gral de la créance avec
inté rêts contractuels.

9

Dans sa déci sion, la cour d’appel de Grenoble rejette l’argu men ta tion
de la société Cofidis et confirme la déchéance du droit aux inté rêts,
esti mant que la clause type signée par l’emprun teuse ne constitue
qu’un simple indice insuf fi sant en l’absence de preuves
complé men taires de la remise effec tive du borde reau de rétrac ta tion.
Elle confirme donc que seule la somme corres pon dant au capital
restant dû est exigible.
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Toute fois, la cour d’appel réforme le juge ment pour deux raisons.
Tout d’abord, en ce qu’il a appliqué à la suite de la déchéance du droit
à l’intérêt contrac tuel de 5,5 %, le taux d’intérêt légal majoré de cinq
points deux mois après le carac tère exécu toire de la déci sion. Si toute
créance moné taire peut en vertu de l’article L. 313‐3 du Code
moné taire et finan cier porter intérêt au taux légal majoré de cinq
points à l’expi ra tion du délai précité, le juge greno blois décide, afin
que la déchéance du droit aux inté rêts demeure dissua sive, que la
créance rela tive au capital restant dû doit être « assortie de l’intérêt
légal non majoré ». En outre, le juge d’appel supprime les délais de
paie ment accordés par le premier juge à l’emprun teuse dans la
mesure où il est dans l’igno rance de la situa tion actuelle de cette
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dernière, qui ne s’est pas consti tuée, alors que le prêt est impayé
depuis plus de deux ans.

3. Appréciation
L’arrêt rendu par la cour d’appel de Grenoble le 13 novembre 2025
confirme et ques tionne plusieurs orien ta tions juris pru den tielles
désor mais bien établies. Il s’inscrit dans un conten tieux abon dant
relatif aux obli ga tions précon trac tuelles du prêteur, à la preuve de
leur exécu tion et aux sanc tions encou rues en cas de manquement.
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En premier lieu, la déci sion confirme le durcis se ment du régime
proba toire appli cable au prêteur. Pendant long temps, les orga nismes
de crédit se préva laient d’une clause stan dard figu rant dans l’offre
préa lable, par laquelle l’emprun teur recon nais sait avoir reçu
l’ensemble des docu ments requis, notam ment le borde reau
déta chable de rétrac ta tion. Cette pratique permet tait en cas de litige
d’établir rela ti ve ment aisé ment le respect des obli ga tions légales.
Toute fois, cette logique a été remise en cause par le droit de
l’Union européenne.

13

La Cour de justice de l’Union euro péenne a jugé dans un arrêt
fonda mental du 18 décembre 2014 4 qu’une clause type ne peut avoir
pour effet de renverser la charge de la preuve au détri ment du
consom ma teur. Elle ne vaut que comme simple indice, que le prêteur
doit corro borer par des éléments complé men taires. Cette
juris pru dence a été reprise par la Cour de cassation 5. L’arrêt de la
cour d’appel de Grenoble du 13 novembre 2025 s’inscrit plei ne ment
dans cette ligne. La cour d’appel refuse à la société Cofidis la
possi bi lité de se retran cher derrière la seule signa ture de
l’emprun teuse ainsi que l’exem plaire du contrat conservé par la
banque et exige des éléments de preuve exté rieurs, objec tifs et
véri fiables. L’arrêt confirme ainsi avec fermeté que les juri dic tions du
fond appliquent désor mais stric te ment la juris pru dence euro péenne
et natio nale. L’intérêt pratique de cette solu tion est certain tant
celle‐ci impose aux établis se ments prêteurs de repenser leurs
méthodes d’archi vage et de traça bi lité documentaire.
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En second lieu, l’arrêt réaf firme la place centrale de la déchéance du
droit aux inté rêts comme sanc tion des manque ments du prêteur. Le
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fonde ment textuel réside à l’article L. 341‐4 du Code de la
consom ma tion qui permet de priver le prêteur du béné fice des
inté rêts lorsqu’il n’a pas respecté certaines obli ga tions légales. La
sanc tion est clas sique en droit de la consom ma tion : le profes sionnel
conserve son droit au rembour se ment du capital prêté, mais perd la
rému né ra tion atta chée au crédit. La Cour de cassa tion admet de
longue date cette solu tion, notam ment dans plusieurs décisions 6. La
cour d’appel de Grenoble reprend ce schéma en limi tant la créance
de Cofidis au seul capital restant dû, après déduc tion des sommes
déjà rembour sées. Elle écarte égale ment l’indem nité contrac tuelle
prévue en cas de défaillance de l’emprun teur, en jugeant qu’elle est
incom pa tible avec la déchéance du droit aux inté rêts. La portée de la
déci sion est ici impor tante : elle rappelle que la sanc tion ne saurait
être neutra lisée par le jeu d’acces soires contrac tuels destinés à
recons ti tuer indi rec te ment la rému né ra tion du prêteur.

Mais l’apport le plus inté res sant de l’arrêt de la cour d’appel de
Grenoble du 13 novembre 2025 réside dans son raison ne ment relatif
aux inté rêts légaux et à leur majo ra tion. En droit commun, toute
condam na tion pécu niaire produit inté rêts au taux légal, y compris en
cas de déchéance du droit aux inté rêts conventionnels 7, et
l’article L. 313‐3 du Code moné taire et finan cier prévoit une
majo ra tion de cinq points deux mois après que la déci sion est
devenue exécu toire. Or, si cette majo ra tion s’appli quait
auto ma ti que ment au béné fice d’un prêteur déjà déchu des inté rêts
conven tion nels, celui‐ci pour rait retrouver une rému né ra tion proche,
voire supé rieure, à celle prévue initia le ment au contrat. La sanc tion
perdrait alors sa portée dissua sive. La cour d’appel refuse donc
oppor tu né ment cette majo ra tion et limite ainsi la créance aux
inté rêts au taux légal simple. Ce raison ne ment s’appuie non
seule ment sur l’article L. 313‐3 alinéa 2 du Code moné taire et
finan cier, permet tant au juge de réduire ou supprimer la majo ra tion
du taux légal en fonc tion de la situa tion du débi teur, mais aussi sur
l’exigence d’effec ti vité issue du droit de l’Union euro péenne : les
sanc tions prévues par les États membres doivent être effec tives,
propor tion nées et dissua sives. Cette solu tion n’est pas inédite 8, mais
elle demeure encore rela ti ve ment rare dans les déci sions des
juri dic tions du fond 9, ce qui confère à l’arrêt commenté un intérêt
parti cu lier. Elle doit être plei ne ment approuvée puisque la déchéance
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NOTES

1  C. conso., art. L. 312‐21.

2  C. conso., art. L. 312‐19.

3  C. conso., art. L. 341‐4.

du droit aux inté rêts conven tion nels serait vidée de sa substance si le
prêteur pouvait récu pérer, par le biais des inté rêts mora toires ou de
leur majo ra tion, un avan tage écono mique équi valent à celui qu’il a
perdu. Plus avant, il est même possible de se demander si la
déchéance du droit aux inté rêts ne devrait pas être renforcée compte
tenu de la possi bi lité pour le prêteur fautif de béné fi cier d’un intérêt
légal pouvant se rappro cher dans son montant de l’intérêt
conven tionnel dont il est privé 10.

Enfin, l’arrêt révèle une évolu tion plus géné rale du conten tieux
bancaire contem po rain. Les litiges ne portent plus seule ment sur la
défaillance de l’emprun teur, mais de plus en plus sur la régu la rité
docu men taire du contrat, la confor mité des procé dures et la qualité
de la preuve conservée par le prêteur. L’indus tria li sa tion du crédit
s’accom pagne désor mais d’une exigence corré la tive :
l’indus tria li sa tion de la preuve. Les établis se ments finan ciers doivent
être en mesure de démon trer, dossier par dossier, que l’ensemble des
obli ga tions protec trices du consom ma teur ont été respectées.

17

Ainsi, la portée de l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble du
13 novembre 2025 est double. D’une part, il confirme plusieurs acquis
majeurs du droit positif : la clause type signée par l’emprun teur ne
suffit plus, la déchéance du droit aux inté rêts demeure la sanc tion
normale du manque ment et les acces soires contrac tuels comme les
inté rêts légaux majorés ne peuvent la contourner. D’autre part, il
illustre la péné tra tion crois sante du droit de l’Union euro péenne dans
le conten tieux civil interne, en impo sant au juge national de veiller à
ce que les sanc tions natio nales conservent un carac tère réel le ment
dissuasif. L’arrêt témoigne donc d’un droit du crédit à la
consom ma tion désor mais dominé par une logique protec trice et
proba toire bien plus que par la seule force obli ga toire du contrat.
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4  CJUE, 18 décembre 2014, CA Consumer Finance SA c/ Bakkaus et Bonato,
aff. C‐449/13.

5  Cass. civ. 1 , 21 octobre 2020, n  19‐18.971, où il est affirmé que la clause
signée par l’emprun teur ne constitue qu’un indice ; Cass. civ. 1 , 7 juin
2023, n  22‐15.552, préci sant qu’un docu ment émanant du seul prêteur est
insuf fi sant pour corro borer cette clause ; Cass. civ. 1 , 28 mai
2025, n  24‐14.679, rappe lant qu’il appar tient au prêteur de rapporter la
preuve de la remise d’un contrat conforme à l’article L. 312‐21 du Code de
la consommation.

6  Cass. civ. 1 , 5 juin 2019, n  18‐14502 ; Cass. civ. 1 , 11 mars
2020, n  18‐25997.

7  Cass. civ. 1 , 26 novembre 2002, n  00‐17119 ; Cass. civ. 1 , 18 mars
2003, n  00‐17761.

8  CJUE, 27 mars 2014, LCL Le Crédit Lyon nais SA c/ Kalhan, aff. C‐565/12 ;
Cass. civ. 1 , 28 juin 2023, n  22‐10560 : « Dès lors, afin de garantir
l’effec ti vité des règles de protec tion des consom ma teurs prévues par la
direc tive 2008/48/CE, il incombe au juge de réduire d’office, dans une
propor tion consti tuant une sanc tion effec tive et dissua sive du manque ment
du prêteur à son obli ga tion légale d’infor ma tion, le taux résul tant de
l’appli ca tion des deux derniers textes précités, lorsque celui‐ci est
supé rieur ou équi valent au taux conven tionnel. »

9  CA Metz, 3  ch., 13 février 2020, n  18/03272.

10  En ce sens, J. Lasserre Capde ville, M. Storck, M. Mignot et J.‐P. Kovar,
Droit bancaire, 4  éd. 2024, Précis Dalloz, n  2182.

RÉSUMÉ

Français
La cour d’appel rappelle que la seule clause type signée par l’emprun teur ne
suffit pas à prouver la remise du borde reau de rétrac ta tion d’un crédit à la
consom ma tion, de sorte que le prêteur, faute d’éléments complé men taires,
est déchu de son droit aux inté rêts. Elle condamne néan moins
l’emprun teuse au rembour se ment du capital restant dû, assorti des inté rêts
au taux légal non majoré, et refuse l’octroi de délais de paiement.
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